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de la disposition qui, dans tous ces cas, doivent être en
tendus, comme Va décidé la Cour de Cassation, potius al 
valeat quant ul perçut (1); '

“ Considérant également un autre arrêt de la Cour de 
Cassation que Von trouve dans Sirey, (2) lequel affirme et 
consacre qu’un testament olographe^peut êt-re valablement 
fait par référence à une donation antérieure, lorsque la 
substance de la disposition est renfermée dans I3 testa
ment, et qui affirme également, qu’à cet égard, l’apprécia 
tion des juges du fond est souveraine; qu’ainsi, h testa
ment est valable lorsqu’il porte la confirmation du legs 
fait à une cure des objets désignés dans un acte de dona
tion, valable en la forme, mais caduc par défaut d’accep
tation -régulière avant le décès du de ritjits;

“ Considérant que 11c pas donner effet au testament en 
litige serait, méconnaître la volonté du testateur et com
mettre une grave injustice envers le légataire et ses re
présentants au cas où un tribunal supérieur déciderait que 
la donation entrevifs 11e vaudrait pas comme telle mai* 
qu’elle serait nulle comme faite à cause de mort ;

“ Considérant, en somme, que le testament dudit An
toine Pelletier est valable à toutes fins que de droit et qu’il 
doit avoir, si la donation entrevifs dont il est question 
ci-dessus est nulle, son plein et entier effet;

“ Pour ces motifs, maintient ledit testament, pour ccdi, 
testament avoir et produi-ne son effet, au cas où ladite do
nation ne vaudrait pas.

" Statuant, enfin, sur la quatrième question :—
“ Considérant qu’indépendamment de la question de sa-

(1) Journal du Palais 1847, 1ère part, page 466, con
firmant une décision de la Cour Royale d'Orléans, rendu en 
1845 et également rapportée, Journal du Palais 1845, Sème 
part. p. 329.

(2) (1881), 1ère part. par. 425.


